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L'information donnée ici a été produite par l'Association dentaire canadienne à l'intention des dentistes membres de 

l'ADC. Elle ne devrait pas remplacer la consultation d'un dentiste ou d'un médecin. Si vous avez des questions au 

sujet de cet énoncé de position, veuillez communiquer avec votre dentiste ou l'Association dentaire canadienne. 

Le dentiste est le seul professionnel qui, par sa formation, a les qualités requises pour poser un 

diagnostic complet sur l'état de santé buccale et pour planifier, administrer, prescrire et/ou 

prendre en charge certains aspects des soins et du traitement. On ne saurait administrer des soins 

buccodentaires complets au patient sans la coordination du dentiste. Les services offerts par 

d'autres professionnels de la santé buccodentaire font partie des soins buccodentaires complets et 

ne sauraient être dispensés à part.  
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